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Et la Santé, alors ?  
La réunion prochaine – 3 juillet 2012– de la commission de suivi mutuelle sera cruciale : face à un 
déficit de 9% du régime, des dispositions devront être prises pour le résorber dès le 1

er
 janvier 

2013. Même si l’origine du déficit est à rechercher dans les hausses de taxes imposées ces 
dernières années par les pouvoirs publics, et non pas dans celle de la consommation médicale 
des salariés, le déficit est bien là ! 
Grâce à la mise à disposition par le courtier VERSPIEREN, d’un outil commun, toutes les parties-
prenantes de la commission, syndicats et direction, sont en mesure de procéder à des scénarios 
d’augmentations différenciées en faisant varier: la part patronale et la part salariale des 
cotisations selon les tranches de salaire, ou encore la sur-cotisation des salariés adhérant avec 
leur conjoint… Ensuite, il « suffira » de rapprocher les positions ! Ce qui pourrait être s’avérer 
compliqué, si la direction devait persister dans son autisme face aux propositions des syndicats ! 
Pourtant, la Direction part avec un lourd et triple handicap :  
1-elle a trahi son engagement de blocage des taux jusqu’en 2013 (cf appel d’offres de 2010),  
2-elle n’a jamais été redevable aux syndicats d’avoir fait barrage à une hausse irresponsable de 
la garantie monture de lunettes que la direction elle-même avait tenté d’imposer par tous 
moyens (cf appel d’offres de 2010 : à 7,5% du PMSS, cette garantie aurait généré mécaniquement 
plus de 3 points supplémentaires de déficit! cf lettre CFE-CGC n° 149 du 31/01/12) 
3-son niveau de financement de la mutuelle, n’a pas augmenté depuis …1994, alors que, dans le 
même temps, les salariés ont supporté des hausses de cotisation supérieures à 50% 
accompagnées de réductions de garanties …. 

Pour toutes ces raisons, la CFE-CGC reste confiante dans l’émergence 

d’une solution favorable aux salariés ! 

… 

L’organisation de la « batterie » d’entretiens individuels avec les salariés volontaires dûment 
inscrits peine à démarrer : la direction n’ayant encore transmis aucune information au COPIL 
sur la cartographie desdits salariés (inscriptions closes depuis le 15 juin). Nous ne savons pas si 
ceux-ci sont en nombre et qualité suffisants au regard des critères impératifs de 
représentativité de la population Gfi et s’il faudra, le cas échéant, effectuer une relance pour 
les compléter ! Les 1ers  départs en congés d’été commencent à poindre,  ce qui pourrait 
compliquer les opérations … 
La CFE-CGC s’interroge sur les véritables raisons qui poussent la direction à une telle 
tempérance, alors même que les RPS continuent de faire des ravages parmi les salariés…. 

Agir vite : il n’y a pas d’autre alternative ! 

Mardi 26 juin 2012 : la CFE-CGC fait son show au Casino de 

Paris ! 

Après 12 représentations qui ont remporté un véritable succès à travers toutes les régions de 
France, la tournée CFE-CGC : « Le Procès, faut-il supprimer les syndicats ? » s’achève à Paris 
ce mardi 26 juin, en un lieu mythique du spectacle  parisien: Le Casino de Paris ! Ce « procès 
du syndicalisme » permet à la CFE-CGC de pointer du doigt les travers d’un activisme syndical 
dépassé, car fondé sur le conflit et rejeté par une majorité de Français : les syndicats sont 
trop souvent en position d’accusés alors que leur vocation est d’agir, chaque jour, pour le 
bien-être au travail des salariés ! Ce mardi 26 juin est l’occasion de NOUS interroger et de 
VOUS interroger sur l’avenir du syndicalisme en France !  

Bravo et merci à tous ceux d’entre vous qui ont réservé leur place : 

lever du rideau à 19H précises ! 
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Diagnostic RPS (Risques PsychoSociaux) dans le Groupe Gfi : 

retard au démarrage de la 2ème étape du diagnostic … 

L’organisation de la « batterie » d’entretiens individuels avec les salariés volontaires dûment 
inscrits peine à démarrer : la direction n’ayant encore transmis aucune information au COPIL sur 
la cartographie desdits salariés (inscriptions closes depuis le 15 juin). Nous ne savons pas si ceux-
ci sont en nombre et qualité suffisants au regard des critères impératifs de représentativité de la 
population Gfi et s’il faudra, le cas échéant, effectuer une relance pour les compléter ! Les 1ers  
départs en congés d’été commencent à poindre,  ce qui pourrait compliquer les opérations … 
La CFE-CGC s’interroge sur les véritables raisons qui poussent la direction à une telle 
tempérance, alors même que les RPS continuent de faire des ravages parmi les salariés…. 

Agir vite : il n’y a pas d’alternative !  

 

…. 

les syndicats … 
…la direction ! 
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